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CHAMPS D’APPLICATION ET OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

La procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme est soumise à l’obligation de 

réaliser une enquête publique au regard du Code de l’Urbanisme (Articles L.153-41) et du 

Code de l’Environnement (articles L.1233-1 et suivants et R.123-1 et suivants).  

L’article L123-1 du Code de l’Environnement définit l’enquête en ces termes : « L'enquête 

publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues 

pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 

l'autorité compétente pour prendre la décision. » 

L’enquête publique est réalisée en tenant compte de l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 

2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du 

public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 

l'environnement. 

Elle tient compte également de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à 

l’autorisation environnementale, ainsi que de la loi N°2018-148 du 2 mars 2018 ratifiant les 

ordonnances n°2016-1058 du 03/08/2016 et n°2016-1060 du 03/085/2016, ainsi que des décrets 

d’applications du 25 avril 2017, ayant modifié certaines dispositions du code de 

l’environnement. 

Les articles ont également été mis à jour au regard du décret n°2021-837 du 29/06/2021portant 

diverses réformes en matière d’évaluation environnementale, ainsi que par la loi du 10 mars 

2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables.  

L’ensemble de ces textes régissent l’organisation, le déroulement et la composition du dossier 

d’enquête et précisent la façon dont cette dernière s’insère dans la procédure.   

 

COMMENT L’ENQUÊTE PUBLIQUE S’INSÈRE DANS LA PROCÉDURE 

 

Par délibération en date du 01/07/2013, le Conseil Municipal a engagé la révision de son Plan 

Local d’Urbanisme. S’en est suivie une phase de concertation avec la population et les 

personnes publiques dont le bilan positif a été tiré par délibération du conseil municipal en 

date du 08/04/2025.  

Le dossier préalable à l’enquête arrêté par délibération en date du 09/07/2025 a été soumis 

aux personnes publiques associées dont les remarques et avis ont fait l’objet d’une synthèse et 

d’un mémoire en réponse intégré au dossier d’enquête publique.  

Article L153-19 du Code de l’Urbanisme : « Le projet de plan local d‘urbanisme arrêté est soumis 

à enquête publique réalisée conformément au chapitre II du titre II du livre Ier du code de 
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l’environnement par le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou 

le maire. » 

 

Avant la phase finale de son approbation, le Maire organise l’enquête publique du PLU. La 

procédure étant soumise à évaluation environnementale, la durée de l’enquête peut être 

inférieure à 30 jours.   

Article L153-19 du Code de l’Urbanisme : « Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis 

à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 

maire. » 

Article L123-3 du Code de l’Environnement : « L'enquête publique est ouverte et organisée par 

l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l'enquête est requise.  

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de 

planification d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération 

intercommunale ou d'un des établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par 

le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque 

l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par 

l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage 

de l'opération soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort 

duquel se situe le siège de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur 

ou d'une commission d'enquête. » 

 

Article L123-1-A du Code de l’Environnement : « Le chapitre III s'applique à la participation du 

public :  

- pour les projets mentionnés à l'article L. 122-1, après le dépôt de la demande d'autorisation ;  

- pour les plans et programme mentionnés à l'article L. 122-4, avant la phase finale de leur 

adoption ou de leur approbation ;  

- à d'autres décisions qui ont une incidence sur l'environnement.  

Cette participation prend la forme :  

1° D'une enquête publique en application des articles L. 123-1 et suivants ;  

2° D'une participation du public pour les plans, programmes et projets en application de l'article 

L. 123-19 qui s'effectue par voie électronique ;  

3° D'une participation du public hors procédure particulière en application des articles L. 123-19-

1 et suivants. » 

 

Article L123-9 du Code de l’Environnement : « La durée de l'enquête publique est fixée par 

l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente 

jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale.  

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne 

faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale.  

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 

prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide 

d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 

prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard 

à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article 

L. 123-10. » 

 

A l’issue de l’enquête publique, le dossier de PLU sera éventuellement modifié pour tenir 

compte des remarques soulignées pendant l’enquête avant son approbation devant le 

Conseil Municipal. 
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DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

 

Article L123-13 du Code de l’Environnement : « I. - Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer d'une information 

complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus de 

décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la 

durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre 

modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions sont 

accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. .  

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

reçoit le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce 

dernier. Il peut en outre :  

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information 

du public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;  

- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au 

préalable les propriétaires et les occupants ;  

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la 

demande et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;  

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en 

présence du maître d'ouvrage.  

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque 

les spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 

délègue peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête. Le coût de cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du 

projet. »  

 

Article R123-10 du Code de l’Environnement : « Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public 

pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter ses observations et propositions 

sont fixés de manière à permettre la participation de la plus grande partie de la population, 

compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au minimum les 

jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils 

peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi 

les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la 

durée de l'enquête.» 

 

La composition du dossier d’enquête est encadrée par le Code de l’Urbanisme et le Code de 

l’Environnement. 

Article R153-8 du Code de l’Urbanisme : « Le dossier soumis à l'enquête publique est composé 

des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, 

les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure 

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le 

préfet. » 

 

Article R123-8 du Code de l’Environnement : « Le dossier soumis à l'enquête publique comprend 

les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou 

programme. 

Le dossier comprend au moins : 
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1° Lorsqu'ils sont requis, : 

a) l'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 

conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 

environnementales et son résumé non technique,  

b)  le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité 

environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence 

d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les 

projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ;   

c) c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, 

au III de l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code 

de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 

environnementale ;  

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 

d'examen au cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou 

programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence 

environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 

présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique 

responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 

importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour 

lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis 

à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 

programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 

l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation 

; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 

121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 

processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun 

débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance. 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 

incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un 

Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée 

à Espoo .  

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 

prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 

mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. » 

 

Pendant la durée de l’enquête, la population peut consigner ses remarques éventuelles dans 

le registre d’enquête.  

Article R123-13 du Code de l’Environnement : « I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut 

consigner ses observations et propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non 

mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la commission 

d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si 

celui-ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par 

le commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 

123-11. Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie 

postale ou par courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête. 

II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 

observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 

l'enquête. Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont 

consultables sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet 

mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les meilleurs délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en 

fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. » 

 

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

 

À l’issue de l’enquête publique, le registre d’enquête est clos et le Commissaire Enquêteur 

dispose d’un délai d’un mois pour rendre ses conclusions et son rapport.  

Article L123-15 du Code de l’Environnement : « Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter 

de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être 

accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet.  

Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-

2 du code de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation 

d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du 

même code, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses 

conclusions motivées dans un délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai 

ne peut être respecté, le délai supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne 

peut excéder quinze jours.  

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée 

de l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.  

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site 

internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.  

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le 

dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du 

maître d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller 

qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui 

substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci 

doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un 

maximum de trente jours à partir de sa nomination.  

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître 

d'ouvrage, une réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations 

ou conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986186&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033038522&dateTexte=&categorieLien=id
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organisée dans un délai de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête sont informés de la tenue d'une telle réunion. » 

 

Article R123-18 du Code de l’Environnement : « A l'expiration du délai d'enquête, le registre 

d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission 

d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans 

délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme 

et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 

synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou 

le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le 

responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 

observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement 

des formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi 

prolongée.»  

 

Article R123-19 du Code de l’Environnement ; « Le commissaire enquêteur ou la commission 

d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations 

recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble 

des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une 

analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 

responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation 

séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves 

ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 

l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les 

conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 

motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire 

enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article 

L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du 

quatrième alinéa de l'article L. 123-15. » 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid
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INFORMATION DU PUBLIC SUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

 

Article L123-10 du Code de l’Environnement : « I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de 

l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le 

public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le 

ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 

programme, par voie de publication locale.  

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes 

pour statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support 

papier et le registre d'enquête accessible au public ; 

-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur 

un poste informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 

le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet 

à laquelle il est accessible.  

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 

d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se 

rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces 

documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être 

consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale 

mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du 

code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés 

au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être 

consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle 

mentionnée ci-dessus.  

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de 

publicité de l'enquête publique.» 

 

Article L123-11 du Code de l’Environnement : « Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du 

code des relations entre le public et l'administration, le dossier d'enquête publique est 

communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête 

publique ou pendant celle-ci. 

 

Article L123-12 du Code de l’Environnement : « Le dossier d'enquête publique est mis en ligne 

pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette même durée, sur 

support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un 

accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un 

lieu ouvert au public.  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans 

les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée 

dans les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure 

prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus 

de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des 

observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a 

eu lieu, le dossier le mentionne. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033932826&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R123-11 du Code de l’Environnement : « I. - Un avis portant les indications mentionnées à 

l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au 

moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 

journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les projets 

d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, 

publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de 

l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, 

à sa demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, 

l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le 

début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la 

participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis 

doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 

desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le 

projet. Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum 

désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée 

de celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée 

de l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. 

Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à 

l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 

justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la 

réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être 

conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 

l'environnement. » 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000034509422&dateTexte=&categorieLien=id

